
Compte rendu du Conseil Municipal
Du 06 novembre 2023 – 20h

Présents : Sophie PHELIPEAU, Andréa LECARPENTIER, Christopher STONHAM, Isabelle CLAUDE RUSSO en
visio-conférence,  Arnaud  SAINT  JAMES,  Hector  CUADRADO,  Christian  LE  BARON,  Thomas  LE  BATARD,
Mickaël RAULT, Clément LESAGE.

Absents excusés : Nathalie METIVIER, Elodie PASQUET.

Secrétaire de séance : Clément LESAGE

1- Approbation du compte rendu du 02 octobre 2023

Sophie  PHELIPEAU  demande  s’il  y  a  des  remarques  concernant  le  compte  rendu  du  02
octobre2023. Aucune remarque n’est formulée.

Les  conseillers  municipaux,  à  l’unanimité,  approuvent  le  compte-rendu  du  conseil
municipal du 02 octobre 2023.

2- Questions et Informations diverses :

 Correspondants ENEDIS : Sophie PHELIPEAU informe qu’ENEDIS demande qu’un corres-
pondant et son suppléant soient désignés dans chaque commune. Ils seront le lien entre
ENEDIS et les administrés, et faciliteront la localisation des dégâts.
Christopher STONHAM est désigné correspondant ENEDIS, Sophie PHELIPEAU suppléante.

 Travaux chemin des Clos :  Le renouvellement des canalisations d’eau potable par
l’entreprise FLORO TP pour le compte du syndicat mixte Eau du Bassin Caennais, débu-
tera le 13 novembre 2023 sur une portion du chemin des Clos entre la rue des Gâbles et
le Hameau des Champs. 
A la demande de la commune, la réfection de la voirie se fera sur toute sa largeur. 

 Désherbage de l’ancien cimetière : L’entreprise CASSIGNEUL est intervenue avant la
Toussaint pour désherber l’ancien cimetière. 6 employés ont travaillé pendant une se-
maine. L’ancien cimetière était parfaitement entretenu pour la Toussaint. Le coût de
l’opération s’élève à environ 2 688 €.

 Entretien du lotissement du Closet : Sophie PHELIPEAU informe que l’entreprise « Brin
de Marguerite » a fourni un devis global à hauteur de 14 340 € TTC pour une intervention
au lotissement du Closet. Un devis détaillé a été demandé afin de connaître le montant
de chaque poste d’intervention à savoir : l’arrachage des arbustes, le grattage des sur-
faces, l’apport de terre végétale et semis de gazon. Si ce dernier est conséquent, il est
envisagé que les élus de la commune se chargent d’une partie de la prestation pour en
diminuer le coût. 
Arnaud SAINT JAMES remarque que les habitants du Closet ne souhaitaient pas l’arra-
chage des haies, lors de la réunion d’il y a 2 ans. 
Thomas LE BATARD répond qu’en raison des plaintes des habitants et afin de faciliter
l’entretien à l’avenir du lotissement, il est préférable d’arracher les haies qui sont entre-
tenues par la commune et d’engazonner ces parties. Ne disposant que de deux agents
communaux, il est nécessaire de faciliter l’entretien des espaces verts de la commune. Il
sera ainsi plus facile de tondre l’entièreté des espaces du lotissement.
Christian LE BARON informe qu’il est possible d’engazonner sur du bi-couche.

 Véhicule communal :  Thomas LE BATARD informe aller régulièrement au garage LE-
ROY pour connaître la décision de Stellantis de prendre en charge ou pas la réparation
du véhicule en raison d’un défaut d’allumage du voyant. Le garagiste a précisé à Tho-



mas LE BATARD que Stellantis demandait des précisions sur la panne, qui ont été récem-
ment fournies. La réponse devrait être donnée les prochains jours.

 Carrefour RD 36 et RD 89 : Sophie PHELIPEAU fait part de l’envoi d’un courrier, rédigé
conjointement avec les maires d’Avenay et d’Esquay Notre Dame, aux conseillers dé-
partementaux afin de les alerter sur la dangerosité de ce carrefour et de trouver une so-
lution sécuritaire (radar, rond-point ou autres).

 Sècheresse été 2022 : Sophie PHELIPEAU informe que Madame Doublet est venue en
mairie pour déclarer des modifications de niveau du carrelage dans sa maison. Elle a
fait appel à une entreprise qui lui a expliqué que cette détérioration était due à la sè-
cheresse de l’été 2022. Monsieur Doublet étant handicapé, les travaux de réfection sont
indispensables pour qu’il puisse circuler dans sa maison. 
Sophie PHELIPEAU a fait une demande de classement de la commune en catastrophe
naturelle pour l’été 2022. Ce classement a été validé.

 Tempête Ciaran :

 Un hublot de désenfumage de la salle polyvalente s’est envolé lors de la tem-
pête, dans la nuit du 3 au 4 novembre 2023. L’entreprise Moisson G Couverture a
mis en sécurité la toiture en attendant la réparation dont le devis  sera fourni
dans les jours prochains. Thomas LE BATARD contactera une entreprise pour un
devis de remplacement de l’isolant et des plaques du plafond de la salle.

 Un peuplier est tombé dans le nouveau cimetière, près du Jardin du Souvenir.
Clément  LESAGE  précise  que  les  2  autres  peupliers  risquent  de  tomber.  Le
grillage du cimetière a été endommagé. Un devis pour sa réparation devra être
demandé et une déclaration à l’assurance devra être faite.

 Maison de Madame MANANT : Sophie PHELIPEAU informe qu’un riverain de la maison
de Madame MANANT a déclaré en mairie que, suite à la tempête Ciaran, des tuiles
s’étaient détachées de la toiture. Sophie PHELIPEAU a informé la tutrice de Madame
MANANT. Elles ont toutes deux constaté la détérioration de la maison qui menace de
s’effondrer. Madame MANANT ne souhaite pas vendre mais n’a pas les fonds néces-
saires pour les réparations. Le faîtage en zinc menaçant de s’envoler, l’entreprise MOIS-
SON G COUVERTURE (qui est intervenue en urgence dans la salle polyvalente) l’a gra-
cieusement retiré.

 Soirée jeux vendredi 3 novembre : Christopher STONHAM informe que la soirée jeux,
organisée  par  les  bénévoles  de  la  bibliothèque  et  le  Conseil  Municipal  des  Jeunes
(CMJ) a été un succès. Environ 40 personnes au total étaient présentes.

 « La fête de la pomme » au verger municipal :  Christopher STONHAM précise que
cette manifestation a connu un certain succès.
François BONNET stocke les poches de jus de pommes à vendre.
Plusieurs personnes ont eu des difficultés à trouver le verger, il  semblerait que celui-ci
n’ait pas été suffisamment bien indiqué.

 Soirée conférence musée le 17 novembre :  Christopher STONHAM informe que la
soirée conférence du musée, qui devait avoir lieu le 17 novembre est annulée, reportée
à une date ultérieure, compte-tenu de la complexité de l’organisation.

 Cérémonie du 13 Juin :  Christopher STONHAM souhaite créer un comité d’organisa-
tion pour les 80 ans du bombardement du 13 juin. Ce comité serait composé d’élus et
d’habitants de la commune. Arnaud SAINT JAMES pourrait éventuellement se rendre dis-
ponible. Isabelle CLAUDE RUSSO propose qu’à cette occasion, il soit question de paix.

 Cérémonie du 11 novembre : Sophie PHELIPEAU informe que la cérémonie du 11 No-
vembre se déroulera de la façon suivante : dépôt de gerbe à 9h au Monument aux
Morts à Vieux, puis à 9h30 messe à Evrecy et à 11h, réunion à Maltot.



 Noël des viducasses :  il  aura lieu le 09 décembre 2023 à 17h30 salle  polyvalente.
Cette année, il n’y aura pas d’étoile, ni de grelot à rechercher dans la commune, cette
activité ayant eu peu de succès les années précédentes. Un quizz de Noël sera proposé
aux adultes. Le thème du concours des enfants cette année sera la fabrication de sapin
de Noël en matériaux recyclables ou recyclés.

 Vœux du Maire 2024 :  ils auront lieu vendredi 26 janvier à 18h dans la salle polyva-
lente.

 Noël du personnel : il aura lieu lundi 18 décembre à 17h, salle du conseil.

 Téléphone portable d’astreinte : Andréa LECARPENTIER fait part de la nécessité d’un
téléphone portable d’astreinte, que le maire et les adjoints se transmettront, et qui de-
viendra indispensable pour les locations de la salle polyvalente lorsque Madame OBA-
TON sera partie en retraite.

 Commission « travaux, bâtiments, voiries, urbanisme, aménagement, environne-
ment (TBVUAE) » : Andréa LECARPENTIER souhaiterait que les questions environnemen-
tales soient plus largement traitées au sein de la commission TBVUAE et que des projets
soient mis en place (par exemple, la création d’un espace de covoiturage). Elle sou-
haite intégrer la commission dans son volet « environnement » uniquement. Elle a sollici-
té deux non élus : Thierry METIVIER et Fabrice PREVEL qui sont d’accord pour traiter ce
sujet à ses côtés et elle suggère d’ouvrir ce volet « environnement » à d’autres habitants
de la commune qui seraient intéressés. La prochaine commission aura lieu jeudi 30 no-
vembre 2023 à 20h30, salle du conseil.

 Parterre devant la mairie : Christopher STONHAM informe que ce parterre est en cours
d’aménagement.

 Application Blablacar Daily : la Communauté de communes Vallées de l’Orne et de
l’Odon lance une aide au service covoiturage pour ses habitants avec l’application
Blablacar Daily à partir du premier novembre.  https://cdc.vallees-orne-odon.fr/covoitu-
rez-avec-blablacar-daily/

 Le syndicat de transport scolaire : le chauffeur du bus du syndicat de transport sco-
laire collège quittera sa fonction au 31 décembre 2023. Aucun chauffeur n’a, à ce jour,
répondu à l’offre d’emploi pour le 1er janvier 2024.

 Demande de Monsieur Gilles CLAIRIN : Les cendres de son épouse ont été disper-
sées au Jardin du Souvenir, une plaque est apposée sur le totem. Il souhaiterait qu’une
plaque avec son nom soit apposée à côté de celle de son épouse. Tous les membres
du conseil lui accordent cette possibilité.

La séance est levée à 21h50.


